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SCP A. WEINGAND 

HUISSIER DE JUSTICE ASSOCIE 

5 rue Gambetta 

47300 VILLENEUVE-SUR-LOT 

Tél: 05-53-70-36-41 Fax: 05-53-01-57-02 

PROCES-VERBAL DESCRIPTIF ] 

L'AN DEUX MILLE DIX-SEPT 

ET LE QUINZE NOVEMBRE à 14 HEURES 30 

A la requête du FONDS COMMUN DE TITRISATION dénommé "HUGO 
CREANCES 111", représenté par sa société de gestion GTI ASSET ANAGEMENT, 
société anonyme de droit français au capital de 800.000,00 euros, ayant son 
siège social 29-31 rue Saint Augustin75002 PARIS, immatriculée au RCS de 
PARIS sous le numéro 380 095 083, prise en la personne de son représentant 
légal domicilié en cette qualité audit siège, venant aux droits de la BANQUE 
POPULAIRE CENTRE ATLANTIQUE (anciennement dénommée BANQUE 
POPULAIRE CENTRE ATLANTIQUE, venant elle-même aux droits de la 
BANQUE POPULAIRE DU SUD OUEST par suite d'une fusion absorption en 
date du 8 Novembre 2011), en vertu d'un bordereau de cession de créances en 
date du 18 décembre 2013, conforme aux dispositions du Code Monétaire et 
financier et d'un acte rectificatif en date des 21 et 24 mars 2014, contenant celle 
détenue sur la . 

Ayant pour avocat la Société d'exercice libéral à responsabilité limitée 
TAVIEAUX MORO - DE LA SELLE, dont le siège social est à 75008 PARIS, rue 
de Madrid, n°6. 

QUI NOUS EXPOSE 

Qu'un contrat de prêt immobilier, intitulé « IMMO PATRIMONIALE PRET INDEXE 
PART» d'un montant initial de 145 000,00 euros a été accordé à la SCI BARCA, 
dont le siège social est à 47300 VILLENEUVE SUR LOT, rue Charles Gounot, n° 10, 
suivant acte au rapport de Maître Yves LE OUERE, Notaire associé de la Société 
Civile Professionnelle dénommée « Jacques SCHREIBER, Yves LE OUERE, Olivier 
AUGARDE et Valérie TOURON-SCHREIBER » titulaire d'un Office Notarial dont le 
siège est à VILLENEUVE SUR LOT (Lot-et-Garonne), Place de la Halle, en date du 
11 Mai 2006 avec inscription de privilège de prêteur de deniers et d'hypothèque 


























